
 

Réunion du Conseil municipal de Mûrs-
Erigné  

(Maine & Loire) 

le mardi 03 décembre 2019  

Procès-Verbal de la 65ème séance 
                                                                                                   . 

� date de la convocation : 27 novembre 2019 
� conseillers en exercice : 28 
� conseillers présents : 19 
� procurations : 05 
� publication : 06 décembre 2019 

 

 
L’an deux mil dix-neuf, le trois décembre à vingt heures, les membres du Conseil municipal de 
la commune de Mûrs-Érigné se sont réunis, dans la salle de l’Hôtel de Ville, sur convocation qui 
leur a été adressée par le maire, conformément aux articles L.2121-10 et 2121-12 du Code 
général des collectivités territoriales, sous la présidence de Monsieur Damien COIFFARD, 
maire ; 
 

Présents : M. COIFFARD, maire  
M. AUDOUIN, Mme FAVRY, M. GUEGAN, Mme LOUAPRE, M. LAPLACE et 

M. FERNANDEZ, adjoints 
Mme PICHOT, Mme GILBERT, Mme BAZANTÉ, M. CAREAU, M. GUIRONNET, Mme 

BUSSON, Mme PLEURDEAU et Mme GUEGAN. 
M. BODARD, M. SANTOT et M. PICHON. 
Mme FLEURY-LOURSON formant la majorité des membres en exercice. 

 

Représentés :  Madame SAUVAGEOT : pouvoir à Madame GILBERT. 
 Madame NOUVELLON : pouvoir à Monsieur GUEGAN. 
 Madame MONTÉARD : pouvoir à Monsieur AUDOUIN.  
 Monsieur HEUSELE : pouvoir à Madame PICHOT. 
 Monsieur AGUILAR : pouvoir à Madame FLEURY-LOURSON 
     
 Absents ou excusés : M. PELTIER, M. KERMORVANT, Mme TRAORÉ et M. 

COQUEREAU. 
 
 

Nomination d’un secrétaire de séance 

 

Conformément à l’article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, le conseil municipal est invité à nommer un de ses membres pour remplir 
les fonctions de secrétaire. Madame Fatima GUEGAN est désignée secrétaire de 
séance.  

 

 

 



 

125. Budget communal 2019 – décision modificative de crédits n°05 

- Rapporteur : Monsieur FERNANDEZ, adjoint en charge des Finances 
publiques 

Pour faire suite à la mise en place du Budget Primitif 2019, il est nécessaire 
d’ajuster les crédits prévus au Budget. Le rapporteur précise que le tableau ci-dessous 
propose une nouvelle répartition des dépenses et des recettes. 

  

DEPENSES 19 144,36 € 

11 DEPENSES VOIRIE FONCTIONNEMENT - 
fonction 822 458111 Dépenses fonctionnement voirie 39 144,36 € 

91 BATIMENTS DIVERS - 790 - fonction 020 2188 
Chaufferie bâtiments 
communaux -7 000,00 € 

111 ANCIENNE MAIRIE - 300 - fonction 020 2188 Remplacement de la chaudière 7 000,00 € 

113 C.CULTUREL - 680 - fonction 33 2318 Modification rambardes tribunes -15 000,00 € 

128 SALLE BELLEVUE - 610 - fonction 020 2031 Déconstruction - étude -20 000,00 € 

54 ESPACES VERTS - 960 - fonction 823 2315 Equipements voies d'escalade -51 000,00 € 

79 ASSAINISSEMENT - 150 - fonction 811 2031 
Etude déclaration de rejet 
existant Petit Louet/ Le 
Séminaire 

-6 000,00 € 

91 BATIMENTS DIVERS - 790 - fonction 020 21568 Blocs secours -3 000,00 € 

91 BATIMENTS DIVERS - 790 - fonction 020 21568 Extincteurs -1 000,00 € 

167 HOTEL DE VILLE - 305 - fonction 020 2182 Voiture police municipale 10 000,00 € 

182 INFORMATIQUE - 990 - fonction 020 2183 WIFI4EU 10 000,00 € 

184 SECURITE INCENDIE - 160 - fonction 811 21568 Sécurité Incendie 2 400,00 € 

54 ESPACES VERTS - 960 - fonction 823 2031 Frais roche de murs 9 060,00 € 

203 ESPACES NATURELS SENSIBLES  
fonction 824 2031 Frais roche de murs 118 000,00 € 

204 ESPACE INTERGENERATIONNEL  
fonction 020 2313 Espace intergénérationnel 15 000,00 € 

129 SALLE GAILLARD - 620 - fonction 020 2313 Travaux PMR 100,00 € 

136 SALLE DES GRANDS MOULINS  
505 - fonction 411 

2313 Travaux PMR -700,00 € 

146 ECOLE M. CURIE - 405 - fonction 212 2313 Travaux PMR 4 000,00 € 

159 RS P. LEVESQUE - 460 - fonction 251 2313 Travaux PMR 600,00 € 

167 HOTEL DE VILLE - 305 - fonction 020 2313 Travaux PMR -4 000,00 € 

142 ECOLE BELLEVUE PRIMAIRE  
410 - fonction 212 

2313 Marché de travaux -90 460,00 € 

OPERATIONS FINANCIERES - fonction 01 1641 Emprunts et dettes assimilés 2 000,00 € 
 

RECETTES 19 144,36 € 

12 DEPENSES VOIRIE INVESTISSEMENT  
fonction 822 458212 Dépenses voirie investissement 19 144,36 € 

 
� Les membres du Conseil municipal après en avoir délibéré, à la 

majorité compte tenu du vote ci-après, approuvent la décision 
modificative de crédits présentée ci-dessus. 

 

 
 
 
 

VOTE 
en exercice 28 POUR 23 

présents 19 CONTRE 0 
procurations 5 ABSTENTION 1 

pris part au vote 24 TOTAL 24 
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